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Améhorer es pratiques
•et les processus contractu&s



D’autres actions peuvent aussi contribuer à favoriser la
participation des entreprises aux appels d’offres publics.

18. Une première action vise à élaborer un modèle de
référence pour les processus d’acquisition, qui sera
réalisé par le CSPQ, afin d’accompagner les organismes
publics à toutes les étapes menant à la réalisation d’un
contrat.

Les quatre actions suivantes sont basées sur les recommandations

du commissaire à la lutte contre la corruption

19. Restreindre
et sensibiliser

l’accès aux documents
le personnel

d’appel d’offres

confidentiel de ces documents.

20. Exiger la mise en place de lignes de conduite visant à
prévenir les conflits d’intérêts.

21. Mettre en place des mesures visant à assurer la neutralité
des membres des comités de sélection.

22. Limiter l’information donnée aux consultants aux seuls
éléments nécessaires à l’exécution de leur mandat.

au caractère hautement
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Permettre aux entreprises
dexercer des recours
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Certaines entreprises peuvent être exclues d’un appel d’offres
en raison d’exigences excessives. Il peut également arriver
qu’un appel d’offres semble viser une entreprise ou un produit
particulier alors qu’une solution novatrice répondant aux besoins
de l’organisme pourrait être proposée par une autre entreprise.

23. À cet égard, le gouvernement souhaite déposer un projet de
loi en vue de créer une fonction de commissaire aux contrats
publics qui aurait le pouvoir, à la demande d’une entreprise
et si les motifs sont fondés, d’exiger des modifications à
un document d’appel d’offres ou de l’annuler s’il restreint
indûment la concurrence. De plus, les fonctions de l’Autorité
des marchés financiers relatives à l’autorisation de contracter
seraient transférées à cette nouvelle organisation, qui
deviendrait l’instance dédiée à la saine gestion des contrats
publics.

24. De plus, chaque organisme public sera tenu de mettre en
place, en premier recours, un processus systématique et
transparent de traitement des plaintes au motif qu’un
document d’appel d’offres est trop restrictif
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Enfin, une Problématique a été soulevée par des associations
représentatives du milieu de la constructioh quant aux
COnséque5 des délais de paiement sur la capacité de
certaines entreprises à soumissionner sur les contrats
publics.

À cet égard, le gouvernement relancera les activités du
Forum d’échanges sur les Contrats des organismes publics
dans le domaine de la construction, afin de dresser un état
de la situation et de proposer des ajustements si nécessaire.
Le forum examinera également si d’autres éléments sont
susceptibles de nuire à l’accès des entreprises aux contrats
publics.

Ce foru est composé de représentants des Principaux
donneurs d’ouvrage publics et des Principales associations
d’entreprises du domaine de la construction Une réflexion
sera égalern menée pour voir si une telle Problématique
est présente dans d’autres secteurs d’activité.
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MISE EN OEUVRE

D’ici la fin de l’année 2016, le gouvernement mettra graduellement
À cet effet, des modifications

cadre normatif des contrats publics seront proposées et des actions
administratives seront appliquées.

SUIVI DES ACTIONS

que
les objectifs, des outils de gestion
résultats. À titre
créés pour apprécier l’efficacité
dé soumissionnaires

à réaliser permettront d’atteindre
seront élaborés pour évaluer les

de
des actions proposées le nombre

pourcentage de
contrats conclus avec des PME et le nombre d’entreprises différentes
qui soumissionnent afin d’obtenir des contrats. Ces renseignements

seront rendus publics.

en oeuvre les actions annoncees. au

Afin de s’assurer les actions

d’exemples, divers indicateurs mesure seront

par appel ‘d’offres publV, le
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